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25/08/2023 

FICHE DE POSTE 
 
FILIERE : INTERVENTION                        CATEGORIE : Employé- Degré 1  

EMPLOI-REPERE : AIDE A DOMICILE 
 

DESCRIPTION DE L’EMPLOI 
 

L’intervenant(e) employé(e) de degré 1 exerce, sous la responsabilité de son ou sa supérieure 

hiérarchique. Il ou elle réalise les missions définies ci-dessous en fonction de son échelon, de 

l’activité de la structure et des publics accompagnés dans le respect de la personne, de son 

bien-être, et de l’évaluation des besoins préalablement effectuée. 
 

PUBLICS ACCOMPAGNES 
 

 

 Les personnes en capacité d’exercer un contrôle et un suivi des actes ordinaires et 

essentiels de la vie quotidienne 

 Les personnes ne pouvant faire les actes ordinaires et essentiels de la vie quotidienne 

de manière autonome et/ou rencontrant des difficultés passagères. 
 

MISSIONS PRINCIPALES (détaillées dans le référentiel métier) 
 

 

 Réalise diverses activités liées à l’entretien et l’amélioration du cadre de vie et des activités 

administratives simples,  

 Assiste les personnes dans les actes ordinaires de la vie quotidienne et contribue à 

l’amélioration du cadre de vie et des activités administratives,  

 Aide à la réalisation des actes essentiels de la vie quotidienne à l’exception des 

intervenant(e)s positionné(e)s en degré 1 échelon 1. 

 Effectue son action en coopération et en cohérence avec l’ensemble des autres acteurs 

tels que les équipes pluridisciplinaires et pluri professionnelles, 

CONDITIONS D’EXERCICES/LIENS 
HIERARCHIQUES 
 

CONDITIONS D’ACCES A L’EMPLOI 

 Exerce sous la responsabilité de la 

direction et en équipe, 

 Travaille au domicile des clients 

 Le temps d’accompagnement auprès 

de personnes en situation de 

dépendance (Gir 1-2-3 et Handicap) 

ne doit pas dépasser 50% de son 

temps de travail  

 Est soumis au secret professionnel 

 

 

 Emploi accessible sans diplôme prérequis 

 Savoir lire, écrire  

 Maitrise de la langue française niveau A 

  
PRE REQUIS/ SAVOIR ETRE 

 Adaptation aux situations 

 Travail en équipe 

 Savoir être 

 Autonome et prise d’initiative 

 Capacité d’écoute, de communication, 

d’observation et relationnelle 

 

PARCOURS PROFESSIONNEL POSSIBLE 

 Accès aux formations internes proposées par l’ADMR Loire 

 Accès à la VAE d’AVS 

 

 


